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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2022-049-0001 EN DATE DU 18/02/2022
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : PC 048 095 21 M 0074
Demandeur : Conseil Départemental de la Lozère sise 2, rue de la Rovère – 48000   MENDE, 
représentée par sa Présidente, Madame Sophie PANTEL
Lieu des travaux : Faculté d’éducation de Montpellier (FDE) – 12 avenue du Père Coudrin – 
48000   MENDE
Classement : Type R de 5ème catégorie
Siret/Sir  en   : 224 800 011 00013
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 17 février 2022

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant modification de
la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-035-002 du 4 février 2019 relatif à la sous-commission départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0002 du 30 décembre 2021 portant délégation de signature
à Madame Véronique LIEVEN, directrice départemental par intérim des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0001 du 30 décembre 2021 de Madame Véronique LIEVEN,
directrice départemental par intérim des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 2 février 2022, concernant la représentation de la directrice départementale
des territoires par intérim à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité
(CCDSA) ;

VU le PC 048 095 21 M0074 en date du 23 décembre 2021 sollicitant l’examen de la mise en accessibilité
d’un établissement de 5° catégorie avec deux (2) demandes de dérogation ;
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48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 41 00
Mél. : ddt48@lozere.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires



VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 17 février 2022 ;

CONSIDÉRANT que les demandes de dérogation sont justifiées :
d’une part, par l’impossibilité technique de pouvoir rendre accessible les salles TD 05 et 11 du
premier étage aux UFR (utilisateurs en fauteuil roulant),
d’autre part, par des contraintes liées à la conservation du patrimoine pour le prolongement des
mains courantes des escaliers intérieurs existants dont les garde-corps sont ouvragés.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   : La demande de dérogation concernant l’impossibilité technique est approuvée ;

ARTICLE     2   : La demande de dérogation concernant les contraintes liées à la conservation du patrimoine
est approuvée ;

ARTICLE     3     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a été
accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet ;

ARTICLE     4   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)

ARTICLE     5   : Le maire de MENDE et la directrice départementale des territoires par intérim sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

Le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

                         Signé

Frédéric  GAILLARD



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2022-049-0002 EN DATE DU 18/02/2022
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier :  AT 048 097 21 B 0001 dans PC 048 097 21 B 0005
Demandeur : Mairie de Moissac Vallée-Française − 48110   MOISSAC  VALLÉE-FRANÇAISE, 
représentée par son maire, Monsieur Marc YAGUIYAN
Lieu des travaux : Bibliothèque – Rue de Saint-Roman de Tousque – 48110   MOISSAC 

           VALLÉE-FRANÇAISE
Classement : Type S de 5ème catégorie
Siret/Sir  en   : 224 800 971 00019
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 17 février 2022

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant modification de
la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-035-002 du 4 février 2019 relatif à la sous-commission départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0002 du 30 décembre 2021 portant délégation de signature
à Madame Véronique LIEVEN, directrice départemental par intérim des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0001 du 30 décembre 2021 de Madame Véronique LIEVEN,
directrice départemental par intérim des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 2 février 2022, concernant la représentation de la directrice départementale
des territoires par intérim à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité
(CCDSA) ;

VU l’AT 048 097 21 B 0001 dans PC 048 97 21 B 0005 en date du 29 novembre 2021 sollicitant l’examen
de la mise en accessibilité d’un établissement de 5° catégorie avec une demande de dérogation ;
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VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 17 février 2022 ;

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation est justifiée par l’impossibilité technique de pouvoir
élargir  l’escalier à 1,20 m. Toutefois, l’intégralité des prestations est dispensée en RdC. Le R+1 ne sert que de
salle de lecture. Si un livre se trouve à l’étage, la personne à mobilité réduite pourra en faire la demande de à
partir  du  poste  informatique  situé  au  RdC  ou  auprès  des  personnes  qui  gèrent  le  fonctionnement  de  la
bibliothèque.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   : La demande de dérogation concernant l’impossibilité technique est approuvée ;

ARTICLE     2     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a été
accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet ;

ARTICLE     3   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)

ARTICLE     4   : Le maire de MOISSAC VALLÉE FRANÇAISE et la directrice départementale des territoires
par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

Le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

                         Signé

Frédéric  GAILLARD



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2022-049-0003 EN DATE DU 18/02/2022
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : AT 048 095 22 M 0001
Demandeur : AMD sise 48, rue Claude Balastre – 34070   MONTPELLIER représenté par 
Monsieur Mathieu DARRASSE, architecte
Lieu des travaux : LCL – Place Urbain V – 48000   MENDE
Classement : Type W de 5ème catégorie
Siret/Sir  en   : 831 225 792 00017
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 17 février 2022

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant modification de
la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-035-002 du 4 février 2019 relatif à la sous-commission départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0002 du 30 décembre 2021 portant délégation de signature
à Madame Véronique LIEVEN, directrice départemental par intérim des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0001 du 30 décembre 2021 de Madame Véronique LIEVEN,
directrice départemental par intérim des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 2 février 2022, concernant la représentation de la directrice départementale
des territoires par intérim à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité
(CCDSA) ;

VU l’ AT 048 095 22 M 0001 en date du 29 novembre 2021 sollicitant l’examen de la mise en accessibilité
d’un établissement de 5° catégorie avec une demande de dérogation ;

DDT 48 - 4, avenue de la Gare
48005 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 41 00
Mél. : ddt48@lozere.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires



VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 17 février 2022 ;

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation est justifiée par l’impossibilité technique de l’accès à la
salle des coffres aux personnes à mobilité réduite. Toutefois, le bureau 3 situé en RdC sera accessible aux PMR
et sera équipé d’un bouton moleté.

SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   : La demande de dérogation concernant l’impossibilité technique est approuvée ;

ARTICLE     2     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a été
accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet ;

ARTICLE     3   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)

ARTICLE     4   : Le maire de MENDE et la directrice départementale des territoires par intérim sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

Le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

                         Signé

Frédéric  GAILLARD



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  DDT-SREC-2022-049-0004 EN DATE DU 18/02/2022
PORTANT DÉROGATION AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES D’ACCESSIBILITÉ AUX

PERSONNES HANDICAPÉES DANS LES ÉTABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Numéro de dossier : PC 048 095 21 M 0013
Demandeur : Association de gestion « l’adoration » sise 5, avenue du Père Coudrin - 
48000   MENDE représentée par Monsieur Cyril LASCARAY
Lieu des travaux : Maison de retraite de l’adoration – 5, avenue du Père Coudrin - 
48000   MENDE
Classement : Type J de 4ème catégorie
Siret/Sir  en   : 330 711 250 00069
Date de l’Avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité : 17 février 2022

VU le décret 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité et notamment ses articles 10 et 15 ;

VU le  code de la construction et de l’habitation et notamment le premier alinéa du chapitre I  de
l’article R 164-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF-CAB-SIDPC-2021-257-003 du 14 septembre 2021 portant modification de
la composition de la Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA).

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-035-002 du 4 février 2019 relatif à la sous-commission départementale
pour l’accessibilité des personnes handicapées ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0002 du 30 décembre 2021 portant délégation de signature
à Madame Véronique LIEVEN, directrice départemental par intérim des territoires de la Lozère ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-DIR-2021-364-0001 du 30 décembre 2021 de Madame Véronique LIEVEN,
directrice départemental par intérim des Territoires, portant subdélégation de signature aux agents de
la direction départementale des territoires de la Lozère ;

VU la décision en date du 2 février 2022, concernant la représentation de la directrice départementale
des territoires par intérim à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité
(CCDSA) ;

VU l’AT 048 095 21 M0013 en date du 25 juin 2021 sollicitant l’examen de la mise en accessibilité d’un
établissement de 4° catégorie avec une demande de dérogation ;
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VU l’avis de la sous-commission départementale pour l’accessibilité en date du 17 février 2022 ;

CONSIDÉRANT que la demande de dérogation est justifiée par l’impossibilité technique de pouvoir
rendre accessible certaines salles d’eau et nécessite le recours à des sièges de douche.
SUR proposition du Président de la sous-commission départementale d’accessibilité ;

ARRÊTE

ARTICLE     1  ER   : La demande de dérogation concernant l’impossibilité technique est approuvée ;

ARTICLE     2     -     Pérennité de la dérogation   : Si le bâtiment ou l’installation, pour lequel une dérogation a été
accordée, fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’une demande d’autorisation de
travaux modifiant l’aménagement ou les équipements objet de cette dérogation, le maintien de celle-ci
est subordonné à l’introduction d’une demande à cet effet ;

ARTICLE     3   : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la
date de sa notification. À cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux. Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui  doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite)

ARTICLE     4   : Le maire de MENDE et la directrice départementale des territoires par intérim sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires et par subdélégation,

Le chef de l’unité Bâtiment Durable, Énergie et Accessibilité,

                         Signé

Frédéric  GAILLARD



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DDT-BIEF-2022-055-0001 EN DATE DU 24 FÉVRIER 2022
PORTANT DISTRACTION DU RÉGIME FORESTIER À DES TERRAINS

APPARTENANT AU DEPARTEMENT DE LA LOZERE
SIS SUR LES COMMUNES DE PALHERS ET MARVEJOLS

La préfète,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le  code  forestier,  notamment  les  articles  L211-1,  L221-2  et  L214-3  ainsi  que  les  dispositions
réglementaires des articles R214-1 et R214-9 ;

Vu le décret n°97.1203 du 24 décembre 1997 pris pour l’application au ministre de l’agriculture et de la
pêche  de  l’article  2  (2°)  du  décret  n°97.34  du  15  décembre  1997  relatif  à  la  déconcentration  des
décisions administratives individuelles ;

Vu le décret du 12 août 2020 portant nomination du secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Monsieur Thomas ODINOT ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  PREF-BCPPAT-2020-248-003  du  4  septembre  2020  portant  délégation  de
signature à Monsieur Thomas ODINOT secrétaire général de la préfecture ;

Vu la délibération du 21 octobre 2021 par laquelle le conseil municipal de Palhers accepte la cession de
parties de parcelles au Département de la Lozère

 Vu la demande du 28 octobre 2021 par laquelle le Département de la Lozère sollicite la distraction du
régime forestier à des terrains lui appartenant, sis sur les communes de Palhers et Marvejols ;

Vu l’avis favorable du directeur de l’agence de Lozère de l’office national  des forêts en date du 28
janvier 2022 ;

Vu l’avis favorable de la directrice départementale des territoires par intérim en date du 14 février 2022;

Vu le dossier du projet et le plan des lieux ;

ARRÊTE

A  rticle   1  : sont distraites du régime forestier les parcelles appartenant au département de la Lozère
décrites ci-après :
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Commune
Ancienne
parcelle

cadastrale

Nouvelle
parcelle

cadastrale
Lieu-dit Surface totale

Surface à distraire
du régime forestier

Palhers B1
B 741 Lou Travers des Pauvres 0ha 55a 36ca 0ha 00a 00ca

B 742 Lou Travers des Pauvres 0ha 19a 24ca 0ha 19a 24ca

Marvejols C 1214
C 2752 Travers Regourdel 6ha 61a 62ca 0ha 00a 00ca

C 2753 Travers Regourdel 0ha 08a 28ca 0ha 08a 28ca

0ha 27a 52ca

A  rticle   2  : La surface de la forêt sectionale de Palhers bénéficiant du régime forestier passe donc de
13ha 65a 65ca à 13ha 38a 13ca en application du présent arrêté ;

A  rticle   3  : Le  maire  de  Palhers  procédera  à  l’affichage  du  présent  arrêté  dans  sa  commune  et
transmettra  ensuite  à  l’office  national  des  forêts,  agence  de  Mende,  un  certificat  attestant  de
l’accomplissement de cette formalité ;

A  rticle   4  : Le secrétaire général de la Préfecture de la Lozère,
la directrice départementale des territoires par intérim,
le directeur de l’agence départementale de l’office national des forêts,
le maire de Palhers,

sont chargés, pour chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Pour la préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

signé

Thomas ODINOT



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2022-048-004
EN DATE DU 17FÉVRIER 2022

PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE ET PARTIELLE DE LA CIRCULATION
DE VÉHICULES AGRICOLES 

SUR LE DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE
LE VENDREDI 18 FÉVRIER 2022

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code pénal, notamment ses articles 431-3 et suivants, R 610-5 et R 644-4 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 et suivants ;  

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2214-4 ;

VU le code de la route, notamment son article L. 412-1 ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère,

VU le  décret  n°  2019-208  du  20  mars  2019  instituant  une  contravention  de  quatrième  classe  pour
participation à une manifestation interdite sur la voie publique;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU la déclaration de manifestation sur la voie publique revendicative du collectif « agriculteurs et négociants
solidaires » dans le cadre d’une opposition à la contractualisation obligatoire inscrite dans la loi Egalim 2 en
date du 15 février 2022 relative à l’action envisagée le vendredi 18 février 2022 ; 

VU les renseignements recueillis le 16 février 2022 par la direction départementale de la sécurité publique de la
Lozère faisant ressortir des risques de troubles à l’ordre public liés à la tenue de cette manifestation ;

CONSIDERANT qu’une manifestation organisée par le collectif « agriculteurs et négociants solidaires » ayant
pour objet de s’opposer à l’obligation de contractualiser entre l’agriculteur et son premier acheteur issu de la
loi Egalim 2, est prévue le vendredi 18 février 2022 à Mende à partir de 8 heures 30 devant la préfecture ;

CONSIDERANT  que cette manifestation est susceptible d’engendrer des troubles à l’ordre public compte
tenu des précédents désordres constatés lors des manifestations organisées par le même collectif et pour les
mêmes motifs les 3 et 7 février derniers à Aurillac et à Salles la source, se traduisant notamment par des
opérations escargots et des blocages de la circulation suscités par la présence d’engins agricoles tels que
bétaillères, tracteurs et autres véhicules ;

CONSIDERANT que la manifestation du 18 février 2022 est amenée à rassembler des négociants et éleveurs
en provenance de la France entière ; que par son ampleur, et notamment l’emploi de véhicules agricoles, elle
est susceptible de conduire au blocage de la circulation dans la ville de Mende ;
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CONSIDERANT que les forces de sécurité de l’État seront fortement contraintes et que leur mobilisation ne
permettra pas d’encadrer le stationnement des véhicules agricoles dans la ville de Mende ; 

CONSIDERANT  qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier
l’exercice du droit de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que dans ce cadre elle se doit de
prendre les mesures nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission
d’infractions pénales que les troubles à l’ordre public ; 

SUR proposition de M. le secrétaire général ;

ARRÊTE

Article 1er     :   La circulation est interdite aux engins agricoles de types bétaillères, tracteurs et autres le 18
février 2022 de 03H00 à 18H00 sur les voies du département de la Lozère situées dans la commune de
Mende et dans un rayon de 30 kilomètres autour de celle-ci.

La même interdiction de circulation est prévue sur les voies suivantes :

• D809, 

• D806, 

• D989, 

• D987, 

• D900, 

• N88,

• N106 à partir de Florac vers Mende.

Article 2     :   L’interdiction de circulation prévue à l’article 1er ne s’applique pas :

• aux véhicules se rendant sur leur exploitation ;

• aux véhicules d’approvisionnement des exploitations ;

• aux véhicules en transit ne s’arrêtant pas dans le département;

• aux véhicules de collecte de lait.

Article 3     :   Toute infraction au présent arrêté sera constatée et réprimée, s’agissant des organisateurs,
dans les conditions fixées par l’article 431-9 du code pénal, à savoir six mois d’emprisonnement et 7 500
euros d’amende et,  s’agissant des participants,  par  l’article R.  644-4 du même code instituant  une
contravention de quatrième classe.

Article 4     :   Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Il peut faire
l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication.  Le tribunal  administratif  peut aussi  être saisi  par l’application informatique “Telerecours
Citoyens”  accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 5     :Le secrétaire général,  la directrice départementale de la sécurité publique de la Lozère, le
colonel commandant le groupement de gendarmerie départementale sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général,

signé

Thomas ODINOT
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ARRÊTÉ Nº PREF-BER2022-056-003 EN DATE DU 25 FÉVRIER 2022
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° PREF-BER2021-141-003 EN DATE DU 21 MAI 2021 PORTANT
NOMINATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS DE CONTRÔLE CHARGÉES DE LA
RÉGULARITÉ DES LISTES ÉLECTORALES DANS LES COMMUNES DU DÉPARTEMENT

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

VU l’arrêté n° PREF-BER2020-268-002 en date du 24 septembre 2020 portant nomination des membres

des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes du

département ;

VU l’arrêté nº PREF-BER2020-346-001 en date du 11 décembre 2020 modifiant l’arrêté n° PREF-BER2020-
268-002 en date du 24 septembre 2020 portant nomination des membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales dans les communes du département ;

VU l’arrêté nº PREF-BER2021-141-003 en date du 21 Mai 2021 modifiant l’arrêté N° PREF-BER2020-346-001
en date du 11 décembre 2020 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées
de la régularité des listes électorales dans les communes du département

VU la démission, en date du 15 juin 2021, de M. Yannick DALLE du conseil municipal de Fournels,

membre titulaire de la commission de contrôle des listes électorales de cette commune ;

VU la désignation de la conseillère municipale pour siéger à la commission de contrôle des listes
électorales de la commune de Saint Etienne Vallée française, lors du conseil municipal de la commune
du 29 septembre 2021, faisant suite au renouvellement intégral du conseil municipal ;

VU les désignations pour siéger à la commission de contrôle des listes électorales de la commune de
Marvejols, en date du 27 janvier 2022, faisant suite au renouvellement intégral du conseil municipal ;

VU les désignations pour siéger à la commission de contrôle des listes électorales de la commune de
Mende, en date du 14 février 2022, faisant suite à l’élection de nouveaux adjoints au maire en date du 7
décembre 2021 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Le tableau annexé à l’arrêté nº PREF-BER2021-141-003 en date du 21 Mai 2021 susvisé est
remplacé par le tableau annexé au présent arrêté.
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ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère et les maires des communes concernées
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Lozère.

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général

signé

Thomas ODINOT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-BCPPAT-2022-059-001 EN DATE DU 28 FÉVRIER 2022
AUTORISATION DE PENETRER DANS LES PROPRIETES PUBLIQUES ET PRIVEES 
TRAVAUX DE L'INSTITUT NATIONAL DE  L’INFORMATION GEOGRAPHIQUE  ET

FORESTIERE  (IGN) 

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de justice administrative ;

Vu le Code pénal, notamment les articles 322-1, 322-3, 322-4 et 433-11 ;

Vu le Code forestier, notamment les articles L151-1 à L151-3 et R 151-1 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée, sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution
des travaux publics ;

Vu la loi du 6 juillet 1943 modifiée relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, modifiée et validée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°2011-1371  du  27  octobre  2011  modifié  relatif  à  l’Institut  national  de  l’information
géographique et forestière (IGN) ;

Vu l’arrêté du 19 octobre 2016 relatif aux missions de l'Institut national de l'information géographique
et forestière en matière d'information forestière, notamment les articles 2 et 3 ;

Vu la lettre en date du 25 octobre 2021 du directeur général  de l’Institut national de l’information
géographique et forestière, sollicitant l’autorisation de pénétrer dans les propriétés publiques et privées
situées sur les communes du département et concernant les mesures à prendre pour faciliter les travaux
nécessaires à l'implantation et à l'entretien des réseaux géodésiques et de nivellement, à la constitution
et la mise à jour des bases de données géographiques, à la révision des fonds cartographiques et aux
travaux relatifs à l’inventaire forestier national effectués par l’IGN sur le territoire des communes du
département ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les agents de l’IGN chargés des opérations de géodésie, de nivellement, de gravimétrie, de
stéréopréparation, de levé des données, de révision des cartes, de l'installation de repères et bornes, et
de l‘inventaire forestier national, les opérateurs privés opérant pour le compte de l’IGN et le personnel
qui  les aide dans ces travaux, sont autorisés à circuler librement sur le territoire de l’ensemble des
communes du département et à accéder aux propriétés publiques ou privées, closes ou non closes, à
l’exception des maisons d’habitation. 

Concernant les opérations de l’inventaire forestier national, les agents pourront effectuer au besoin
dans les parcelles boisées, les haies, les alignements, les terres plantées d’arbre épars ou à l’état de
landes ou de broussailles, des coupes de la végétation herbacée ou arbustive selon des couloirs pour
permettre de mesurer des angles ou des longueurs d’objets distants, planter des piquets, effectuer des
mensurations ou des sondages à la tarière sur les arbres, apposer des marques de repère sur les arbres
ou les objets fixes du voisinage. Il est précisé qu’il ne peut être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou
de haute futaie, avant qu’un accord amiable se soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord il
ait  été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir  les éléments nécessaires pour
l’évaluation des dommages.

ARTICLE 2 : L’introduction  des  agents  et  personnes  mentionnés  à  l’article  1  ne  pourra  avoir  lieu
qu’après accomplissement des formalités prescrites par la loi du 29 septembre 1892 modifiée, dont les
principales dispositions sont reproduites en annexe au présent arrêté. Les personnels en cause seront
munis d’une copie du présent arrêté qu’ils seront tenus de présenter à toute réquisition. 

ARTICLE 3     :   Les maires des communes traversées sont invités à prêter au besoin leur concours et l'appui
de leur autorité aux personnels désignés à l'article ci-dessus.
Ils prendront les dispositions nécessaires pour que les personnels susmentionnés chargés des travaux
puissent, sans perte de temps, consulter les documents cadastraux et accéder à la salle où ils sont
déposés.

ARTICLE 4     :    Conformément aux dispositions de la loi du 6 juillet 1943 susvisée, l'implantation à titre
permanent de certains signaux, bornes et repères sur une propriété publique ou privée, ainsi que la
désignation d'un édifice en tant que point géodésique permanent feront l'objet d'une décision du
directeur général de l’IGN notifiée au propriétaire concerné et instituant une servitude de droit public
dans les conditions définies par les articles 3 à 5 de ladite loi.

ARTICLE 5     :   En vertu de l'article 6 de la loi du 6 juillet 1943 susvisée, la destruction, la détérioration ou le
déplacement  des  bornes  et  repères  signaux  sont  réprimés  par  le  Code  pénal  et  donnent  lieu  au
paiement  des  dommages-intérêts  éventuellement  dus  à  l’Institut  national  de  l’information
géographique et forestière.
Chargés  d'assurer  la  surveillance  des  bornes,  piquets,  repères,  signaux  et  points  géodésiques,  les
gendarmes de la circonscription dresseront procès-verbaux des infractions constatées et les maires des
communes concernées signaleront immédiatement les détériorations à l’IGN - Service de Géodésie et
de Métrologie - 73, avenue de Paris - 94165 SAINT-MANDE CEDEX ou à l’adresse : sgm@ign.fr

ARTICLE 6     :   La présente autorisation est valable pour cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 7     :    Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Florac, les maires des communes du
département,  le directeur général de l’institut national de l’information géographique et forestière, le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  la  Lozère  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le
concerne, de l’application du présent arrêté.

Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général

signé

Thomas ODINOT
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RAPPEL DES TEXTES RELATIFS A L'EXECUTION DES TRAVAUX GEODESIQUES DE
L'INSTITUT NATIONAL DE L’INFORMATION GEOGRAPHIQUE ET FORESTIERE 

ET A LA CONSERVATION DES SIGNAUX, BORNES ET REPERES

Loi n° 374 du 6 juillet 1943
modifiée et validée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 et la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée
en vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure

pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur

Article premier - Nul ne peut s'opposer à l'exécution, sur son terrain, des travaux de triangulation, d'arpentage ou
de nivellement entrepris pour le compte de l'Etat, des départements ou des communes, ni à l'installation de bornes, repères et
balises,  ou à l'établissement d'infrastructures et de signaux élevés sous réserve de l'application des dispositions du premier

paragraphe de l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892 et du paiement ultérieur d'une indemnité pour dommages, s'il y a lieu.

Article 2 - Tout dommage causé aux propriétés, champs et récoltes par les travaux désignés à l'article précédent
est réglé, à défaut d'accord amiable entre l'intéressé et l'administration, par le tribunal administratif dans les formes indiquées
par la loi du 22 juillet 1889.

Article 3  - Lorsque l'administration entend donner un caractère permanent à certains des signaux,  bornes et

repères implantés au cours des travaux visés à l'article 1er, elle notifie sa décision aux propriétaires intéressés. A partir de cette
notification, la servitude de droit public qui résulte de la présence des signaux, bornes et repères ne peut prendre fin qu'en
vertu d'une décision de l'administration.

La constitution de cette servitude peut donner lieu, indépendamment de la réparation des dommages causés par

les travaux visés à l'article 1er, au versement d'une indemnité en capital.

Article 4 - Les ouvrages auxquels l'administration entend donner un caractère permanent et qui comportent une
emprise qui dépasse un mètre carré ne peuvent être maintenus sur les propriétés bâties ainsi que dans les cours et jardins y
attenant qu'en vertu d'un accord avec le propriétaire.

Dans les autres immeubles, le propriétaire peut requérir de l'administration l'acquisition de la propriété du terrain
soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation.

Dans ce cas l'utilité publique est déclarée par un arrêté du secrétaire d'Etat intéressé, à condition, toutefois, que
la surface expropriée n'excède pas cent mètres carrés.

Article 5 - Lorsque l'administration décide qu'un édifice ou qu'une partie d'un édifice tels qu'un clocher, une tour,
une cheminée, constituera un point de triangulation permanent, elle le notifie au propriétaire ou à la personne ayant la charge
de  l'édifice,  lesquels  ne  peuvent  en  modifier  l'état  qu'après  en  avoir  averti  l'administration  un  mois  à  l'avance  par  lettre
recommandée, sous peine de sanctions prévues à l'article 6. Cette disposition s'applique également aux repères qui auraient été
scellés dans les murs des propriétés bâties.

Toutefois,  en  cas  de  péril  imminent,  les  modifications  peuvent  être  effectuées  aussitôt  après  l'envoi  de
l'avertissement.

Article  6  -  La  destruction,  la  détérioration  ou  le  déplacement  des  signaux,  bornes  et  repères  donne  lieu  à
l'application des dispositions de l'article 322-2 du Code pénal.

En outre, les dommages-intérêts pouvant être dus éventuellement à l'Etat et aux collectivités prévues à l'article

1er de  la  présente  loi  pourront  atteindre  le  montant  des  dépenses  nécessitées  par  la  reconstitution  des  éléments  de
signalisation  y  compris  celles  afférentes  aux  opérations  de  géodésie,  d'arpentage  ou  de  nivellement  qu'entraîne  cette
reconstitution.

Les agents des services publics intéressés dûment assermentés ainsi que les officiers de police judiciaire et les
gendarmes  sont  chargés  de  rechercher  les  délits  prévus  au  présent  article  ;  ils  dresseront  procès-verbaux  des  infractions
constatées.

Article 7 - Les maires assurent, dans la limite de leur commune, la surveillance des éléments de signalisation :
bornes, repères, signaux et points de triangulation dont la liste et les emplacements leur ont été notifiés par les administrations
intéressées.

        

Code pénal

Article 322-1
La  destruction,  la  dégradation  ou  la  détérioration  d'un  bien  appartenant  à  autrui  est  punie  de  deux  ans

d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende, sauf s'il n'en est résulté qu'un dommage léger.
Le  fait  de tracer  des  inscriptions,  des  signes  ou des  dessins,  sans  autorisation  préalable,  sur  les  façades,  les

véhicules, les voies publiques ou le mobilier urbain est puni de 3 750 euros d'amende et d'une peine de travail d'intérêt général
lorsqu'il n'en est résulté qu'un dommage léger. 

Article 322-3 
L’infraction définie  au 1er alinéa  de l’article  322-1  est  punie de 5 ans d’emprisonnement et  de 75 000 euros

d’amende et celle définie au deuxième alinéa du même article de 15 000 euros d'amende et d'une peine de travail d'intérêt
général :

[…]
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8° Lorsque le bien détruit, dégradé ou détérioré est destiné à l’utilité ou à la décoration publique et appartient à
une personne publique ou chargée d’une mission de service public. 

[…]

Article 433-11
Le fait de s'opposer, par voies de fait ou violences, à l'exécution de travaux publics ou d'utilité publique est puni

d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.

        

Loi du 29 décembre 1892 modifiée sur les dommages causés à la propriété privée par
L’exécution de travaux publics

Article 1er : 
Les agents de l'administration ou les personnes auxquelles elle délègue ses droits ne peuvent pénétrer dans les

propriétés  privées  pour  y  exécuter  les  opérations  nécessaires  à  l'étude  des  projets  de  travaux  publics,  civils  et  militaires,
exécutés  pour  le  compte de l'Etat,  des  départements  et  des  communes qu'en  vertu  d'un  arrêté  préfectoral  indiquant  les
communes sur le territoire desquelles les études doivent être faites. L'arrêté est affiché à la mairie des communes au moins 10
jours avant, et doit être représenté à toute réquisition.

L'introduction  des  agents  de  l'administration  ou  des  particuliers  à  qui  elle  délègue  ses  droits,  ne  peut  être
autorisée à l'intérieur des maisons d'habitation ; dans les autres propriétés closes, elle ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification au propriétaire, ou, en son absence, au gardien la propriété.

A défaut  de gardien  connu demeurant  dans  la  commune,  le  délai  ne court  qu'à  partir  de la  notification au
propriétaire faite en la mairie : ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l'accès, les dits agents ou particuliers
peuvent entrer avec l'assistance du juge du tribunal judiciaire.

Il ne peut être abattu d'arbres fruitiers, d'ornement ou de haute futaie, avant qu'un accord amiable se soit établi
sur leur valeur, ou qu'à défaut de cet accord il ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments
nécessaires pour l'évaluation des dommages.

A la fin de l'opération, tout dommage causé par les études est réglé entre le propriétaire et l'administration dans
les formes indiquées par la loi du 22 juillet 1889.
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Agence
régionale
de santé

Occitanie

PRÉFÈTE
DE LA LOZÈRE
Liberté
Égalité
Fraternité

ARRETE n° PREF-BCPPAT-2022-059-002 du 28 février 2022
PORTANT AUTORISATION DE TRAITEMENT PAR IRRADIATION AUX ULTRAVIOLETS DE L’EAU

MINERALE NATURELLE UTILISEE A DES FINS THERAPEUTIQUES DANS LE SECTEUR
RHUMATOLOGIQUE DE L’ETABLISSEMENT THERMAL « AQUA CALIDA » DE 

BAGNOLS LES BAINS

Commune de Mont Lozère et Goulet - Bagnols les Bains.
Etablissement thermal « AQUA CALIDA »

La préfète,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1322-1 et suivants, et R.1322-1 et suivants ;

Vu le décret du 23 novembre 1857 portant déclaration d’intérêt public des sources d’eaux minérales
alimentant l’établissement thermal de Bagnols les Bains ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 1937 modifié relatif à l’analyse des sources d’eaux minérales ;

Vu  l’arrêté  du  12  février  2007 relatif  aux  conditions  auxquels  doivent  satisfaire  les  laboratoires
réalisant les prélèvements et les analyses de surveillance des eaux en application des articles R.1321-
24 et R.1322-44 du code de la santé publique ;

Vu  l’arrêté du 27 février 2007 relatif aux traitements de l’eau minérale naturelle utilisée à des fins
thérapeutiques dans un établissement thermal ou en buvette publique ;

Vu l’arrêté du 22 octobre 2013 modifié relatif aux analyses de contrôle sanitaire et de surveillance
des eaux conditionnées et des eaux minérales naturelles utilisées à des fins thérapeutiques dans un
établissement thermal ou distribuées en buvette publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-023-0003 du 23 janvier 2019 permettant la poursuite de l’exploitation
du  forage  F6,  l’abandon  de  treize  ouvrages  souterrains  non-exploités  et  fixant  les  prescriptions
spécifiques à la déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté n° PREF ARS 2019 - 056 - 001 du 25 février 2019 portant autorisation d’exploiter l’eau minérale
naturelle du forage F6 situé sur la commune de Mont Lozère et Goulet, à des fins thérapeutiques dans un
établissement thermal ;

Vu  les  concessions  de  service  public  du  1er août  1975  et  10  novembre  2017  entre  le  conseil
départemental de la Lozère et la société d’économie mixte d’équipement pour le développement de
la Lozère (SELO) ;

1 avenue du Père Coudrin – Immeuble le torrent
48000 Mende CEDEX
Tél. : 04 66 49 40 70
Mél. : ARS-OC-DD48-DIRECTION@ars.sante.fr
ARS/SE
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Vu le dossier de demande présenté par la SELO reçu en Préfecture de la Lozère le 18 janvier 2022
relatif à l’utilisation d’un dispositif de désinfection par rayonnement UV sur le réseau de distribution
en eau thermale à la station thermale de Bagnols les Bains ;

Vu l'avis favorable de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

CONSIDERANT QUE les  analyses  des  contrôles  sanitaires  réalisées en fin d’année 2021 ont mis en
évidence des contaminations bactériologiques ne permettant pas de garantir la sécurité sanitaire des
eaux thermales mises à la disposition des utilisateurs de la zone rhumatologique des thermes de Bagnols
les Bains,

CONSIDERANT  QUE les  investigations  réalisées  par  la  SELO  ont  mis  en  évidence  des
dysfonctionnements au niveau des zones de stockage situées en amont du secteur rhumatologique,

CONSIDERANT QUE les solutions proposées par la SELO permettent de rétablir la sécurité sanitaire des
eaux thermales distribuées dans le secteur rhumatologique,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation 
La Société d’économie mixte d’équipement pour le développement de la Lozère (SELO) dont le siège
social est situé au 14 boulevard Henri Bourrillon 48000 MENDE, exploitant des bâtiments et installations
de la station thermale de Bagnols les Bains par concession de délégation de service publique pour une
durée de 30 ans avec le Département de la Lozère depuis le 15 novembre 2017,  est autorisée à traiter
l’eau minérale naturelle issue du forage F6 sur le site de la station thermale de Bagnols les Bains sis avenue
des Thermes – Bagnols les Bains – 48190 Mont Lozère et Goulet destinée aux usages thérapeutiques du
secteur rhumatologique du dit établissement.
L’autorisation de traitement est subordonnée au respect des conditions légales et réglementaires fixées
par le code de la Santé publique, ainsi que des prescriptions particulières définies dans le présent arrêté.

ARTICLE 2 : Dispositif de traitement
Le  traitement  utilisé  visera  à  prévenir  les  risques  microbiologiques  spécifiques  liés  à  des  soins
thérapeutiques pratiqués dans un établissement thermal.
Le traitement de désinfection sera effectué par une irradiation de l'eau thermale par un rayonnement
ultra-violet. Ce dispositif devra répondre aux caractéristiques préconisées par la circulaire ministérielle du
19 janvier 1987 relative à la désinfection des eaux destinées à la consommation humaine par les rayons
ultra-violets.

ARTICLE 3 : Qualité de l’eau 
Le traitement ne devra entraîner aucune dégradation de la qualité des eaux qui devront constamment
répondre aux conditions exigées par le code de la santé publique.
Ce traitement ne doit pas avoir pour effet de modifier la composition de l’eau dans ses constituants
essentiels autres que ceux faisant l’objet du traitement.
Le contrôle de leur qualité, ainsi que celui du fonctionnement des dispositifs de traitement, sont placés
sous le contrôle de la délégation départementale de l’agence régionale de santé. 

ARTICLE 4   :   Surveillance de l’installation
Une surveillance permanente du fonctionnement des installations est assurée par l’exploitant.
Une visite journalière des installations sera assurée pour vérifier le bon fonctionnement des dispositifs.
Toutes les mesures nécessaires sont prises pour garantir l’efficacité et l’innocuité du traitement.
Un système de surveillance est installé  permettant de vérifier le bon fonctionnement permanent de
l’installation de désinfection.

ARTICLE 5 : Mise en conformité des conditions d’exploitation
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Le pétitionnaire dispose d’un délai d’un an à compter de la date de la signature de l’arrêté afin de mettre
en conformité les installations existantes au titre de l’arrêté du 27 février 2007 relatif aux traitements de
l’eau  minérale  naturelle  utilisée  à  des  fins  thérapeutiques  dans  un  établissement  thermal  ou  en
buvette publique.
Deux mois au moins avant l’expiration de ce délai, le pétitionnaire devra présenter aux services de la
préfecture et de l’agence régionale de santé les mesures prises ou engagées afin que les installations
répondent aux obligations réglementaires. En l’absence de ces éléments et passé le délai d’un an à
compter de la date de la signature de l’arrêté, cet arrêté sera considéré comme caduque.

ARTICLE 6 : Dépassement des critères de qualité
Tout dépassement  notable  des  limites  de  qualité  des  eaux minérales  naturelles  utilisées  à  des  fins
thérapeutiques ou des constituants essentiels de l’eau thermale issue du Forage F6 situé à Bagnols les
Bains  pourra  entraîner  une  révision  de  cette  autorisation  avec  imposition  de  prescriptions
complémentaires  ou une suspension de l'autorisation de traitement de cette eau en vue des soins
thérapeutiques dans le secteur rhumatologique de l’établissement thermal de Bagnols les Bains.

ARTICLE 7 : Mesures exécutoires
Le secrétaire général de la préfecture de la Lozère,
Le directeur général de l’agence régionale de santé,
La présidente du conseil départemental de la Lozère,
La société d’économie mixte d’équipement pour le développement de la Lozère (SELO),
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Lozère,
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Pour la préfète et par délégation,
le secrétaire général

signé
Thomas ODINOT
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*Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 

• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère –
BP 130 – 48005 Mende Cedex ;

• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –
Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;

• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF-CAB-BS-2022-059-004 EN DATE DU 28 FÉVRIER 2022 
PORTANT DÉROGATION AUX HAUTEURS DE SURVOL DES AGGLOMÉRATIONS ET
RASSEMBLEMENTS DE PERSONNES EN TRAVAIL AÉRIEN AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ

SWISS FLIGHT SERVICES SA

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le règlement d’exécution (UE) n°923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispositions
opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédures  de  navigation aérienne  et  notamment  les
articles SERA (3105 et 5005f)1) ;

VU le règlement d’exécution (UE) modifié, dit « AIROPS » déterminant les exigences techniques et les
procédures administratives applicables aux opérations aériennes ;

VU le code de l’aviation civile ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  en  Conseil  des  ministres  du  15  janvier  2020  portant
nomination de Mme Valérie HATSCH, en qualité de préfète de la Lozère ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  10  octobre  1957  relatif  au  survol  des  agglomérations  et  des
rassemblements de personnes et d’animaux ;

VU l’arrêté interministériel du 17 novembre 1958 relatif à la réglementation de la circulation aérienne
des hélicoptères ;

VU l’arrêté interministériel du 31 juillet 1981 relatif aux brevets, licences et qualifications des navigants
professionnels et non professionnels de l’aéronautique civile (personnel de conduite des aéronefs à
l’exception du personnel des essais et réception) ;

VU l’arrêté ministériel du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012 ;

VU l’arrêté  du  24  mars  2021  modifiant  l'arrêté  du  18  août  2016  relatif  aux  éléments  laissés  à
l'appréciation de l'autorité nationale compétente par le règlement n° 965/2012 de la Commission
du  5  octobre  2012  déterminant  les  exigences  techniques  et  les  procédures  administratives
applicables aux opérations aériennes conformément au règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement
européen et du Conseil ;
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VU la demande de renouvellement d’une autorisation de survol en travail aérien du 17 novembre 2021
présentée par  la  Société SWISS FLIGHT SERVICES SA située Aérodrome de Neuchâtel  – 2013
COLOMBIER - SUISSE ;

VU l’avis favorable du directeur de l’aviation civile Sud du 11 janvier 2021 ;

VU l’avis favorable du directeur zonal de la police aux frontières de la zone sud du 14 janvier 2022 ;

SUR proposition de la préfète de la Lozère,

ARRÊTE

Article 1 – La Société SWISS FLIGHT SERVICES SA située 1 Aérodrome de Neuchâtel – 2013 COLOMBIER
- SUISSE  est autorisée à déroger aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de
personnes sur le département de la Lozère afin de réaliser des vols de récolte de données aériennes,
sous réserve du strict respect des conditions techniques stipulées ci-dessous.

Cette dérogation est  délivrée dans les limites  précitées,  pour une durée d’un an à compter  de sa
signature,  à  l’issue  de  laquelle  il  sera  nécessaire  de  refaire  le  point  sur  les  conditions  techniques
présentées par la Société SWISS FLIGHT SERVICES SA

Si l’exploitant ne peut se conformer à ces conditions techniques et souhaite notamment effectuer des
opérations à des hauteurs inférieures à celles prescrites, il devra solliciter une dérogation spécifique.

Article  2 –  L’exploitant  doit  procéder  aux  opérations  précitées  conformément  à  l’ensemble  des
exigences techniques et opérationnelles applicables :

➢ du règlement (UE) n°965/2012 modifié  déterminant les exigences techniques et les procédures
administratives applicables aux opérations aériennes 

ou

➢ de l’arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs en aviation générale.

Article 3 – La présente dérogation est révocable à tout moment en cas de nécessité ou de risques
imprévus pour la sécurité des personnes ou d’inobservation des règles de sécurité. Elle est assortie des
prescriptions suivantes :

Régime de vol et conditions météorologiques :

➢ Les opérations seront conduites selon les règles de mise en œuvre du point FRA.SERA.5001
de  l’arrêté  du  11  décembre  2014  modifié  relatif  à  la  mise  en  œuvre  du  règlement  (UE)
n°923/2012.

Hauteurs de vols et distances :

➢ Les conditions techniques et hauteurs minimales devront être strictement respectées.

En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à :

 Pour les aéronefs monomoteurs :

• 300  m au-dessus  des  agglomérations  de  largeur  moyenne  inférieure  à  1  200  m,  des
rassemblements de moins de 10 000 personnes ou des établissements «seuil haut» ;
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• 400 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne comprise entre 1 200 m et 3 600 m
ou des rassemblements de 10 000 à 100 000 personnes ;

• 500 m au-dessus  des  agglomérations de largeur moyenne supérieure de 3  600m ou des
rassemblements de plus de 100 000 personnes.

 Pour les aéronefs multimoteurs : 150 m.

➢ Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour :

 le survol des plages et de la bande littorale maritime de 300 m mesurée à partir de la
limite  des  eaux  (lorsqu’il  y  a  lieu  de  considérer  ces  emplacements  comme  des
rassemblements de personnes) ;

 le survol d’hôpitaux, de centre de repos ou de tout autre établissement ou exploitation
portant une marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;

 le survol d’établissements pénitentiaires.

Pour les opérations de publicité, prises de vues aériennes ou observation/surveillance :

En VFR de nuit, la hauteur minimale de vol est fixée à :

 Pour les aéronefs monomoteurs : 600 m,

 Pour les aéronefs multimoteurs : 300 m.

➢ Conformément au point SERA 3105 du règlement (UE) n° 923/2012 modifié précité, la
hauteur de vol  est suffisante pour permettre, en cas d’urgence, d’atterrir  sans mettre indûment en
danger les personnes ou les biens à la surface.

➢ Conformément à l’article R.131-1 du code de l’aviation civile, la hauteur de survol devra être
telle que l’atterrissage soit toujours possible, même en cas de panne moteur, en dehors des
agglomérations ou sur un aérodrome public.

Pilotes :

➢ Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW
avec un certificat médical de classe 1.

➢ Les pilotes ne peuvent pas détenir  de licences privées (sauf  pour les ballons libres à air
chaud et  les  ULM de classe 5  pour  lesquelles  il  existe  un seul  type de licence dont  les
privilèges permettent notamment d’exercer des activités commerciales). Les licences sont
délivrées ou validées par la France. Le certificat médical est de classe 1 (sauf ballon – classe
2). Ils sont titulaires d’une déclaration de niveau compétence (DNC).

Navigabilité :

➢ Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un certificat de navigabilité valide ou pour un ULM de
classe 5, d’une carte d’identification valide ;

➢ Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront
avoir été approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’État
d’immatriculation de l’appareil.
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Conditions opérationnelles :

➢ Pour des opérations de publicité, de prises de vues aériennes ou d’observations/surveillances
au moyen d’avions, la vitesse permettant des manœuvres doit avoir une marge suffisante
par  rapport  à  la  vitesse de  décrochage  et  les  vitesses  minimales  de  contrôle.  Pour  des
opérations au moyen d’hélicoptères multimoteurs, la vitesse minimale doit être supérieure
ou égale à la vitesse de sécurité au décollage (VSD) sauf si les performances de l’hélicoptère
lui  permettent  d’acquérir,  dans  les  conditions  du  vol,  cette  vitesse  de  sécurité  et  de
maintenir ses performances ascensionnelles après avoir évité tous les obstacles, malgré la
panne du groupe motopropulseur le plus défavorable ;

➢ Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée
doivent être inscrite dans le manuel de vol ;

➢ Afin de préserver la tranquillité publique, les vols seront entrepris, sauf urgence, en dehors
des dimanches et jours fériés ;

➢ L’entreprise  sera  tenue  d’aviser  préalablement   de  toute  mission  projetée le  service
aéronautique  de  la  Direction  zonale  de  la  PAF  SUD  à  Marseille  (mail :  dcpaf-bpa-
marseille@interieur.gouv.fr) en indiquant, le cas échéant, tout passage à proximité d’un site
sensible (usine SEVESO, établissement pénitentiaire, etc) ;

➢ Tout  accident  ou  incident  devra  être  immédiatement  signalé    à  la  brigade  de  la  Police
aéronautique de Marseille au 04.84.52.03.65/66/67/68 et 69 ou,  en cas  d’impossibilité de
joindre ce service, au Centre d’information et de commandement de la Direction zonale de
la PAF SUD à Marseille, tel 04.91.53.60.90/91.

➢ Pour  toute  intervention  sur  la  ville  de  Mende  ,  avant  chaque  vol  ou  groupe  de  vol,  il
conviendra  de  faire  parvenir  par  fax  au  directeur  de  la  maison  d’arrêt  de  Mende
(04.66.65.69.66) et par mail à la préfecture de Lozère (04.49.60.00) – Bureau des sécurités,
tous les renseignements concernant le vol, le nom du pilote, l’identification de l’appareil
utilisé et la nature de la mission ;

➢ Le survol du c  œ  ur du Parc national  des Cévennes (zone R131)   est interdit à une altitude
inférieure à 1 000 m.

Autres prescriptions :

➢ Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes
d’espaces aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites ;

➢ L’exploitant  devra  s’assurer  que  les  trajectoires  choisies  ne  mettent  pas  en  cause  la
tranquillité  et  la  sécurité  publique.  En  l’occurrence,  une  précaution  particulière  sera
apportée afin que soit évité le survol des établissements sensibles tels que les hôpitaux, les
établissements pénitentiaires, etc ;

➢ L’information des riverains et l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront,
dans  certains  cas  exceptionnels  de  très  basse  altitude,  être  décidées  par  le  préfet  du
département ;

➢ La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du
vol  est  notamment  interdite  lors  des  vols  effectués  dans  le  cadre  d’une  opération
spécialisée. Les personnes qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions
en relation avec les opérations effectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel
d’activité particulière ou le manuel d’exploitation (Task Specialist).
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Article 4– Cette dérogation ne pourra servir de prétexte à l’exploitation pour enfreindre un règlement
quelconque établi (code de l’aviation civile et textes pris pour son application), notamment en ce qui
concerne le respect du statut et des conditions de pénétration des différentes classes d’espaces aériens
et zones réglementées, dangereuses et interdites.

Article  5–  Cette  autorisation  peut  être  contestée  selon  les  voies  de  recours  et  dans  les  délais
mentionnés ci-après*.

Article 6– La préfète de la Lozère, le directeur de la sécurité civile sud et le directeur zonal de la police
aux frontières zone sud sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.
Une copie sera adressée au bénéficiaire,  à la  directrice départementale de la sécurité publique,  au
commandant du groupement de gendarmerie de la Lozère, au directeur départemental des services
d’incendie de secours et à la directrice du Parc national des Cévennes, pour information

Pour la préfète et par délégation
le secrétaire général,

Signé

Thomas ODINOT

*Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits : 

• un recours gracieux, adressé au : Bureau des sécurités, Direction des services du Cabinet de la préfecture de la Lozère –  
BP 130 – 48005 Mende Cedex ;

• un recours hiérarchique adressé à : M. le Ministre de l’Intérieur – Direction de libertés publiques et des Affaires juridiques –
Sous-direction des Libertés Publiques et de la Police Administrative – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 ;

• un recours contentieux adressé au : Tribunal administratif de Nîmes – 16 avenue Feuchêres – 30000 Nîmes. 

Ce recours juridictionnel doit  être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 ème mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date de rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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Direction Départementale
des Territoires de l’Ardèche 

ARRETE PREFECTORAL N° 07-2022-01-17-00007 
portant modification de la composition de la commission locale de l'eau du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin versant de l'Ardèche

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code de l’environnement et notamment ses L212-4 et R212-29 à R212-34 ;

VU l'arrêté inter-préfectoral du 5 août 2003 fixant le périmètre du schéma d'aménagement et de
gestion des eaux du bassin versant de l'Ardèche (SAGE Ardèche), modifié par l’arrêté préfectoral
2008-183-18  du  1  juillet  2008  désignant  le  préfet  de  l'Ardèche  responsable  de  la  procédure
d’élaboration du schéma ;

VU l’arrêté  préfectoral  07-2016-03-10-007  du  10  mars  2016  portant  renouvellement  de  la
composition de la commission locale de l’eau du SAGE du bassin versant de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral 07-2016-06-08-001 du 6 juin 2016 portant modification de la composition de
la commission locale de l’eau du SAGE du bassin versant de l’Ardèche ;

VU l’arrêté  préfectoral  07-2020-12-28-002  du  28  décembre  2020  portant  modification  de  la
composition de la commission locale de l’eau du SAGE du bassin versant de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral 07-2021-02-25-004 du 25 février 2021 portant modification de la composition
de la commission locale de l’eau du SAGE du bassin versant de l’Ardèche ;

CONSIDERANT  que  suite  aux  élections  départementales  et  régionales  de  2021,  il  convient  de
procéder au remplacement de plusieurs élus à la commission locale de l’eau du SAGE du bassin de
l’Ardèche ;

CONSIDERANT  la  délibération  du conseil  départemental  de  l’Ardèche en  date  du 3  décembre
2021 ;

CONSIDERANT la délibération du conseil départemental du Gard en date du 22 octobre 2021 ;

CONSIDERANT la délibération du conseil départemental de la Lozère en date du 1er juillet 2021 ;

CONSIDERANT la délibération du conseil régional Occitanie en date du 23 juillet 2021 ;

CONSIDERANT  le courrier du président du conseil régional Auvergne Rhône Alpes en date du 18
octobre 2021 ;

SUR PROPOSITION du  directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1 - Composition de la commission locale de l'eau
L’article 1er de l’arrêté préfectoral 07-2016-03-10-007 du 10 mars 2016 est abrogé et remplacé par :

La commission locale de l'eau pour l'élaboration, la révision et le suivi de l'application du schéma
d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  versant  de  l'Ardèche,  renouvelée  par  arrêté
préfectoral  07-2016-03-10-007 du 10 mars 2016, et modifiée par le présent arrêté est composée ainsi
qu'il suit :
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I/  COLLÈGE  DES  COLLECTIVITÉS  TERRITORIALES,  DE  LEURS  GROUPEMENTS  ET  DES
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

Représentants des maires de l'Ardèche : 
- Monsieur Patrick ARCHIMBAUD conseiller municipal de VALS-LES-BAINS ;
- Monsieur Max CHAZE maire de SAINT-SERNIN ;
- Madame Michèle GILLY maire de SAINT-LAURENT-SOUS-COIRON ;
- Monsieur Pierre HAYDAN adjoint au maire de BANNE ;
- Madame Monique ROGIER conseillère municipale d'AUBENAS ; 
- Monsieur Gaël ESPISSE conseiller municipale de VOGUE ;
- Madame Laurence ALLEFRESDE maire de PRUNET ;
- Madame Françoise GONNET TABARDEL, maire de BOURG-SAINT-ANDEOL ;
- Monsieur Claude BENAHMED adjoint au maire de VALLON-PONT-D'ARC ;
- Monsieur Pierre CHAPUIS maire de THUEYTS ; 
- Madame Geneviève CHASTAGNIER adjointe au maire de JOYEUSE ; 

Représentants des maires de la Lozère : 
- Monsieur René CAUSSE maire de POURCHARESSES ;
- Monsieur Jean DE LESCURE président de la communauté de communes MONT-LOZÈRE ;
- Monsieur Olivier MAURIN maire de PREVENCHERES ;

Représentants des maires du Gard :
- Madame Muriel ROY-CROS maire de LAVAL-SAINT-ROMAIN ;

Représentants du conseil départemental de l'Ardèche : 
- Madame Françoise RIEU-FROMENTIN conseillère départementale ;
- Madame Christine MALFOY conseillère départementale du canton de BOURG-SAINT-ANDEOL ;

Représentant du conseil départemental de la Lozère
- Monsieur Alain LAFFONT conseiller départemental ;

Représentant du conseil départemental du Gard :
- Madame Cathy CHAULET conseillère départementale ;

Représentant du conseil régional Auvergne Rhône-Alpes : 
- Monsieur Damien BAYLE, conseiller régional Auvergne Rhône Alpes ;

Représentant du conseil régional Occitanie :
- Monsieur Fabrice VERDIER, conseiller régional Occitanie ;

Représentant du parc naturel régional des Monts d'Ardèche : 
- Monsieur Vincent GUILLO, membre du bureau du parc naturel régional ;

Représentants de l’Etablissement Public Territorial du Bassin de l’Ardèche (EPTB Ardèche) : 
- Monsieur Pascal BONNETAIN, président de l’EPTB Ardèche, représentant le sous bassin Ardèche ;
-  Monsieur  Gérard  GSEGNER,  vice-président  de  l’EPTB  Ardèche,  représentant  le  sous  bassin
Chassezac ;
- Monsieur Matthieu SALEL, vice-président de l’EPTB Ardèche, représentant le sous bassin Beaume
Drobie ;

Autres représentants des collectivités  territoriales,  de leurs  groupements et  des établissements
publics locaux : 
- Monsieur Jean PASCAL, président du syndicat des eaux du bassin de l'Ardèche ;
- Madame la présidente de la commission locale de l'eau du SAGE Loire Amont ou son représentant ;
- Monsieur Luc PICHON, représentant du syndicat de gestion des gorges de l’Ardèche ;
- Monsieur le président du syndicat départemental d'équipement de l'Ardèche ou son représentant ;
- Monsieur le président du SCOT du Pays de l’Ardèche Méridionale ou son représentant ;
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II/  COLLÈGE  DES  REPRÉSENTANTS  DES  USAGERS,  DES  PROPRIÉTAIRES  FONCIERS,  DES
ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES ET DES ASSOCIATIONS CONCERNÉES

- Monsieur le président de la Chambre d'Agriculture de l'Ardèche ou son représentant ;
- Monsieur le président de la Chambre d'Agriculture de la Lozère ou son représentant ;
- Monsieur le président de la Chambre de Commerce et d'Industrie d'Aubenas ou son représentant ;
- Monsieur le président de l'association « valorisation du patrimoine hydraulique de l'Ardèche » ou
son représentant ;
- Monsieur le président de la fédération départementale de l'Ardèche pour la pêche et la protection
des milieux aquatiques ou son représentant ;
- Monsieur le président de la fédération départementale de la Lozère pour la pêche et la protection
des milieux aquatiques ou son représentant ;
-  Monsieur  le  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de  l'Ardèche  ou  son
représentant ;
- Monsieur le président de la fédération Rhône Alpes de protection de la nature de l'Ardèche ou son
représentant ;
- Monsieur le président de la fédération régionale de l’hôtellerie de plein air ou son représentant ;
- Monsieur le président de l'union départementale des associations familiales ou son représentant ;
-  Monsieur  le  président  de  la  fédération  départementale  de  l'Ardèche de  canoë kayak  ou son
représentant ;
- Monsieur le président de l'association de sauvegarde de la vallée de l'Auzon ou son représentant ;
- Monsieur le directeur du GEH Loire Ardèche d'EDF ou son représentant ;
-  Monsieur  le  président  de  l'agence  de  développement  touristique  de  l'Ardèche  ou  son
représentant ;
-  Monsieur  le  président  du  centre  régional  de  la  propriété  forestière  Rhône  Alpes  ou  son
représentant ;
- Monsieur le président du conservatoire des espaces naturels Rhône Alpes ou son représentant ;
- Monsieur le président de l’association Pro Sport Nature 07 ou son représentant.

III/ COLLÈGE DES REPRÉSENTANTS DE L'ETAT ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

- Monsieur le préfet coordonnateur de bassin Rhône Méditerranée ou son représentant ;
- Monsieur le préfet de l'Ardèche ou son représentant ;
- Monsieur le préfet du Gard ou son représentant ;
- Monsieur le préfet de la Lozère ou son représentant ;
- Monsieur le directeur de l'agence de l'eau Rhône Méditerranée ou son représentant ;
- Monsieur le directeur régional de l'aménagement, de l'environnement et du logement Auvergne
Rhône-Alpes , service ressources énergie milieux et prévention des pollutions ou son représentant ;
- Monsieur le directeur départemental des territoires de l'Ardèche ou son représentant ;
- Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
l'Ardèche  ou son représentant ;
- Monsieur le directeur de l'agence régionale de santé ou son représentant ;
- Monsieur le délégué régional Auvergne Rhône Alpes de l'office français pour la biodiversité ou son
représentant ;
- Monsieur le président du Parc National des Cévennes ou son représentant.

Article 2 - Durée du mandat des membres de la commission et modalités de représentation
L’article 2 de l’arrêté préfectoral 07-2016-03-10-007 du 10 mars 2016 est abrogé et remplacé par :

Conformément à l'article R212-31 du code de l'environnement, la durée du mandat des membres de
la commission locale de l'eau, autres que les représentants de l'Etat, est de six années, à compter du
10 mars 2016, date de signature de l'arrêté préfectoral n°07-2016-03-10-007 portant renouvellement
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de la commission locale de l'eau du SAGE Ardèche. Ils cessent d'en être membres s'ils perdent la
fonction en considération de laquelle ils ont été désignés.
En cas d'empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège.
Chaque membre ne peut recevoir qu'un mandat.
En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un membre de la commission, il est
pourvu à son remplacement dans les conditions prévues pour sa désignation,  pour la durée du
mandat restant à courir.
Les fonctions de membres de la commission locale de l'eau sont gratuites.

Article  3 - Abrogation

L’arrêté  préfectoral  07-2016-06-08-001  du  6  juin  2016,  l’arrêté  préfectoral  07-2020-12-28-002  du
28 décembre 2020 et l’arrêté préfectoral 07-2021-02-25-004 du 25 février 2021 portant modification
de la composition de la commission locale de l’eau du SAGE du bassin versant de l’Ardèche sont
abrogés.

Article 4 - Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de LYON dans un délai
de 2 mois suivant sa publication.

Article 5 - Notification, publication et information des tiers
Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ardèche, du Gard et de la Lozère sont chargés, chacun
en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié à l’Etablissement Public
Territorial de Bassin qui porte le SAGE du bassin versant de l’Ardèche. 

L’Etablissement Public Territorial de Bassin est chargé de transmettre une copie du présent arrêté à
l’ensemble des membres de la commission locale de l’eau.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l'Ardèche, du
Gard et de la Lozère et mis à la disposition du public sur les sites internet des 3 préfectures sus-
visées pendant un délai de 6 mois minimum.

Le présent arrêté sera également mis en ligne sur le site www.gesteau.eaufrance.fr.

Privas, le 17 janvier 2022
Le Préfet
signé
Thierry DEVIMEUX
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